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U.G.E.A. 

Les  d iverses  formes 
de  groupements  agricoles 

en  France 

du monde 
d'adaptation 

constants. 1945, cette 
tion en 
la et la : 
dans le de en 
tion, la fonction des @t 

de ; dans le contexte 
actuel de compétition elle  est de 
ce qui suppose la de l'exploi- 
tation. 

Cette évolution  économique a 
des nouvelles, tout en 

du Code 
Napoléon. Elle tend à des 
solutions 
que subsistent  les de 
tance. Ainsi se de 

devant la et l'hété- 
de ainsi 

sa et ses 
C'est cette étude des 

un 
tableau de toutes les 
pouvant se en ; elle 
se l'analyse  plus 
de quelques  sociétés 
l'examen des lacunes et 

- TABLEAU 
DES 

EN  AGRICULTURE 

ce tableau, non exhaustif,  nous 
avons fait les 
la Toutefois, nous en avons 
mentionné exclusi- 
vement ou éventuellement la 
lisation. En distinguant les sim- 
ples des nous avons 

le plus  ou 
moins 
de ces  sociétés,  soit de fini- 
tion 

A. - Formes simples 

a) Sociétés à 

- le groupement  de producteurs : 
constitué sans capital social sous 

d'association de la loi de 1901, fait 
l'objet d'une émanant du 

; son la 
et la ; à 

cet effet, il peut de subventions 
du et de avan- 
tages ; 

- le comité économique agricole : 
constitué sous de syndicat ou d'as- 
sociation de la loi de 1901 ; il ne possède 
pas la pleine capacité ; son ob-- 
jet  est  celui  du de 

qu'il avec socié- 
tés (il  est de 

les du 

- le syndicat agricole : constitué sans 
capital 
sans but objet actuel est 

la défense les ennemis  des 

; 

b) Sociétés à 

- la banque de travail : constituée 
sans capital social et avec peu de 

(un simple 
met un échange de et de main- 

donnent lieu à un 
base  d'équivalence 

; 

- la d'utilisation 
de a le même objet que 
la banque de mais suit les 
plus complexes  des a@- 
coles  civiles ; 

- ln société en participation : 
finie la loi  de 1966 les  sociétés 

des ; elle  n'a  pas de capital 
social,  pas de pas de 

ou civile  selon son objet ; 

- la société de fait : ne dispose 
définition d'aucun statut codifié,  mais la 
situation objective des com- 

les  éléments  spécifiques du 
de société (intention - ap- 

un 
fonds social - des  bénéfices et 
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En cas de litige, le juge défi- 
cette situation lui ap- 

un 

Nota : nous ne pas ici des 
sociétés de  fait d'une société 
de G >> 
de nullité en justice. 

B. - Formes  élaborées. 

a) Liées au 
civiles (1 ) 

1" la société civile d'exploitation agri- 
cole (2) ; 

2" les 
les d'exploitation en commun) (2) ; 

3" les G.F.A. 
(2). 

b l  Liées au 
(1) 

1" formes civiles 
- (2) ; 
- à civile  (société d'inté- 

suit les mêmes 
que la mais des 

non peut jusqu'à 
50 % du capital social ; elle  subit en 

(1) faudrait encore ajouter  pour  des  re- 
groupements  partiels  (production  animale  en 
particulier) : le partiel  pour le premier 
groupe, la coopérative de  production animale 
(nombre minimum d'associés 4) le se- 
cond. 

(2) Nous examinerons  plus loin cette formule 
plus en détail. 

Grande  nébuleuse  survolant la campagne. 

une semi-tutelle  ministé- 
; objet  est de des  équi- 

pements et des ; 

2" formes commerciales 
à statut 

cial constituée sous société 
anonyme ou de société à 
limitée ; 

que 

tent ; 
- à : même 

que le à civile  mais 
constitution en ; 
- (société  mixte 

; cette est 
che des mais 
dans le capital social peut 
70 %, les 
cependant une de blocage. 

c)  Sociétés  indépendantes 
Nous voulons  ainsi le G E  

Economique),  que 
nous plus loin. 

d l  
Nous les 

mais utilisation en 
; 

- société  en  nom  collectif ; 
- société en commandite simple ; 
- société en commandite ac- 

- société  anonyme ; 
- société à limitée ; 
- société en (à objet 

tions ; 

- 

A. - Société Civile d'Exploita- 
tion Agricole. 

Cette e vieille >> société,  définie les 
1832 et suivants  du Code Civil, 

s'applique en 
soit  telle  quelle,  soit  avec  des 

(GAEC et GFA). 

1" Constitution. 
Civile l'objet, la 

société  civile se constitue assez 
les  associés statuts et 
n'ayant  pas à un 
(à la du GAEC). 

La société  civile ainsi toute 

ou de : 
conditionnement,  vente. 

Constituée une fixée les 
statuts avec un capital social d'ap- 

de biens en et en espèces, 
elle  possède la 
- associés  peuvent ne pas 

; 
- il y a deux  associés au minimum, 

mais  pas de maximum ; 
- les  associés  peuvent 

; 
- deux  époux peuvent 

seuls la société,  s'ils  ne sont pas 
et indéfiniment vis- 

à-vis  des ; 
- les en sont possi- 

bles,  mais  ils ne  font pas du capi- 
tal social ; 
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- pas de publicité ; 
- la (minimale et maximale) 

des est fixée ; 
- il y a un 

de 1 % les et 
; 

- il existe un de mutation 
les à 

2" Vise socialle. 

sont 
k é e s  les statuts ; en l'absence de ces 

les associés sont don- 
nés le d'admi- 

; en les statuts dé- 
les du qui 

peut  en tous actes 
destinés à la 

de l'objet  social. Le est  associé 
ou non associé, nommé ou 
non. La aux votes et aux 
bénéfices  est 
les statuts. Toute cession de doit 

ne 
statuant pas à l'unanimité. 
- peut en cédant 

son bail à la société  avec du 
; 

- la à des 
est indéfinie ; elle est 

associés ; 

- le est de 
4,80 % toute cession de 
(sauf avant 3 ans les 
sentant taxées au 
taux  de 14,60 %). 

3" Liquidation. 
La société civile finit les causes 

à 1865 du Code Civil 
et notamment : du fixé, 

d'un  associé, la de 
l'objet  social, la volonté d'un ou 
associés. La cause peut toute- 
fois de la 
société, les clause con- 

des statuts. La liquidation et le 
tage dans les conditions de 
commun ; 
- les actifs sont plutôt que 

en ; 
- le de 

150 F l'acte de dissolution et de 
1 % le des acquêts sociaux ; 
seul le est acquitté si 
la dissolution et  la liquidation sont simul- 
tanément constatées dans l'acte de disso- 
lution ; 
- la loi  de 1967 ju- 

et la liquidation de biens  s'ap- 
plique aux sociétés  civiles  (comme à toute 

La est une des plus employées 

son ancienneté et sa 
tive, Son a  con- 
duit à deux 

aux besoins des 
notamment en d'ex- 

ploitation en commun (le GAEC) et 
questions (le 

GFA). 

B. - Groupement Agricole 
d'Exploitation en Commun. 

Cette a été instituée une 
loi  du 8 août 1962. 

et les 
de de accepté 
tous comme de 
tion, ou de l'exploitation fami- 
liale, le  GAEC à 

et tout 
en dans le moule  classique de 
la société  civile dont il cependant 

les points suivants : 

l" Constitution. 
Civil l'objet, le  GAEC 

nécessite un que lui donne un 
comité composé 
ment, à un niveau et 
national en appel, de de 

et du monde 

. .  . .  

50 
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Tous les associés  s'engagent à 
effectivement en commun, ce qui 

exclut les ; 
- les  associés ne peuvent plus de 

10 ; ce sont ; 
- l'exploitation doit type fa- 

milial ; 
- le des est limité 

; 
- le peut à la dis- 

position du  GAEC les les- 
quelles il est tout en 

du bail ; le doit 
mais son consentement  n'est pas 
; 

- la nominale des est au 
minimum de 50 F ; 
- le capital minimum est de 

10 O00 F ; 
- un 

fixe de 50 F qui même  les 
à ; les im- 

sont de la taxe  de pu- 
blicité 

2" Vie sociale. 

et ne 
pas de la Société  civile, la cession de 

non plus ( aux points de vue 
dique, économique,  fiscal). 
des sensibles  existent en 
tique quant à la des  décisions et 
au des  bénéfices qui font  Sun et 

une aux 
vail à côté de ceux du capital. 

Toutefois, la 
tuelle les est limitée à deux 
fois la du capital possédé 
chaque associé. il 
que les statuts à cette limita- 
tion de tel 

en le 

Si un associé  se sans ses 
il peut dans 

conditions fixées les statuts, à 
ses en Un asso- 

cié peut aussi exclu. 
un plan, une disposition de 

la loi de 1962 les GAEC place les 
associés chefs d'exploitation, dans une 
position qui ne peut moins 
que ancien statut indé- 
pendant, tant au point de w e  social  (in- 
demnité de exemple), 
économique  (subvention bâtiment 
d'élevage), fiscal de 
500 O00 F le Cette 

>> est un des inté- 
de la 

Enfin, les GAEC bénéficient de 
à taux du 

3" 

de à la 
société  civile : les statuts que 

; ils 
le plus  souvent le décès d'un 

associé  comme  cause de dissolution. 
les mêmes statuts 

voient souvent dans la du possi- 
ble, une en des 

une phase de lance- 
ment la GAEC son 
second  souffle. Sa 

que, difficilement condamnable, en 
cause l'objet de qui ne 
joue qu'au et celui de 
ment à l'exploitation familiale, notion 
de  plus en plus  malaisée à 

Seul l'élément  essentiel : 
les de de type commu- 

qui sedes le e la- 
bel >> GAEC. Les  aides  actuelles de toute 

modulées en fonc- 
tion du niveau de développement  éco- 
nomique du et 

à 

C. - Le Groupement  Foncier Agri- 
cole. 

s'agit là de l'ancien 
qu'une loi du 31 dé- 

1970 a Au delà de l'in- 
de son sigle, il faut 

un une 
à l'évolution du fon- 

en Ses 
à la société  civile sont : 

1" Constitution. 

de société  civile, le GFA n'a 
pas (à la 
du GAEC), mais doit 
limites  législatives (1). 

a objet de 
une ou 

Sa est au minimum de 9 ans. 
peut constitué exclusivement 

physiques (à la 
du GAF), sans limitation de 

Ces constituent le capital 
en faisant d'immeubles, de 

ou d'es- 
pèces. 

Les associés  peuvent du nu- 
sans autant 

d'immeubles ou de immobi- 
(à la du 
n'y  a  pas,  comme le GAF, 

de limite à la des en numé- 
dans le capital ; au delà de 30 % 

et avec conditions, le  GFA doit 
seulement à 

Si le GAF est tenu de à bail, 
les en doivent 
investis dans des  biens à destination 
cole en suivant 

la loi. 
La du du 

GFA peut limitée 
qui 

définies 
Les  actes constatant des mo- 

à un GFA sont taxés au fixe 
de 50 F ; quant aux 
ils sont assujettis à la taxe de publicité 

ou au au 
taux de 0,60 %. 

2" Vie sociale. 

Les  modalités de gestion du GFA peu- 
vent en non seulement une 

d'accueil  comme le  GAF, mais  aussi 

d'application n'ont pas été 
A où nous 

un d'exploitation  active. Le GFA 
peut, en ou don- 

à bail soit selon le commun, 
soit bail à long (loi du 21 dé- 

1970). 
ne lui en 

aucun cas de au statut des baux 
ni aux dispositions 

les  cumuls. 
Si  le GFA exploite a 

ceux de 
ses  associés qui sont exploitants de ses 
biens. Le peut tous 
actes s'ils ne sont pas 

il est inamo- 
vible et doit de la dissolu- 
tion du 18 mois à l'avance. 

Les  associés sont du pas- 
sif les à 

dans le capital social,  ce qui est 
du système  des  sociétés  civiles. 

plus de 30 % du capital est 
constitué du le  GFA doit 

à bail  sauf  s'il  est constitué 
d'une même famille jusqu'au 

inclus. 
Les sociales don- 

nées en nantissement l'obtention de 
notamment du 

Les  associés sont soumis  fiscalement 
au et à 
celui  des (sauf option 

l'impôt sociétés). 
les statuts d'un GFA  lui 

disent l'exploitation en 
et que les fonds constituant son 
moine ont été donnés à bail à long 
terme, la à 

des du 
des de mutation à 
des 314 de à la con- 

dition qu'elles aient été détenues depuis 
2 ans au moins ou le 
défunt. 

3" Liquidation. 

Le GFA peut L'acte  est 
au fixe de 50 F. 

Faute de il y  a  dissolution. 
Les  associés qui ou ont 

à l'exploitation  bénéficient de 
les biens 

Si le GFA dissous donnait à bail les 
bien sociaux, le statut du s'ap- 

de plein aux 
les 

Si, de sa dissolution, le GFA est 
constitué des de 

conjoints et de 
à les associés 

bénéficient de 
de soulte. 

le 
GFA se comme une in- 

les peut 
son Son 

est cependant ambigu, 
notamment quand, simultanément, il 

le statut du 
ensuite  assez 

l'exploitation ; toutefois, utilisé 
conjointement avec un bail à long 
il peut un efficace afin 
de 
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D. - Coopérative  Agricole Ci- 
vile. 

Sans un mouvement aussi  véné- 
que la société  civile  napoléonienne, 

l'application en du système COO- 
est déjà ancienne puisque la 

loi à 1894. Consolidé de- 
puis textes, notamment 
un du 4 1959, le mouve- 
ment a la 
plus la 
civile,  bien  qu'il  existe  des que 
nous avons  déjà eu l'occasion de 

1" Constitution. 

La est  aussi une de 
société  civile,  mais  ses in- 

de la dans le des 
sociétés  civiles  puisque, la 
bilité de- son capital et du des 
associés,  elle  est  soumise à 

Elle au minimum 7 associés, 
physiques ou ; les 

sonnes  physiques doivent cheifs d'une 
exploitation individuelle et les 

des 
dans l'objet  social et dans la 

de la 
Le capital est constitué, sans limita- 

tion, des nominatives,  indivi- 
sibles,  cessibles,  d'une nominale 
minimum. de 10 F. 

La des statuts est soumise 
aux légis- 

latives et à celles  des  statuts-types. 
Elle 

publicité - - 
d'annonces légales). 

(qui peut tacite), est 

2" Vie Social3e. 

On doit 
comme étant les de 

toutes les 
qu'elles effectuent compte 
duction - - vente, etc ...) 

La est destinée à l'usage 
exclusif  des et limite ses opé- 

aux seuls de ex- 
ploitations de l'exclusivisme). 

L'adhésion à la 
l'engagement et 
l'obligation un mini- 
mum de 

de gestion sont assez  déve- 
loppés et : 

0 une Assemblée 

O des en Con- 
seil  avec un 

0 un nommé Conseil, 

0 un ou aux 
comptes. 

La et  la des 
excédents annuels sont éta- 
blies  selon les obligations comptables. En 

peut 
un au capital B condition 

qu'il ne dépasse pas 6 % ; en s'il 

E. - Groupement Éco- 
nomique. 

une de 1967, 
le est  venu une lacune du 

ment se de 
et de fonctionnement sou- 

ples  que  viennent 
de 

donc à 

et compétence dans un do: 
maine - vente - 

sans autant 
à autonomie. 

un les 
gales de il peut 

les au des  opé- 
la et 

suivant les 
Les sont 

de gestion  civilement et pénalement. 
La des est 

limitée à que chacun a 
ou dû 
. exclus. 
. La a un 

Elle bénéficie  d'exemptions  fiscales 
(impôt les  sociétés - patente) 
les les socié- 

ou 

Les peuvent  se 
de civile B la 

sans  qu'il en 
une  nouvelle personnalité morale, mais 

en ou en société 
civile  est  impossible. 

3" Liquidation. 

A du la coo- 
peut. sans que la 

nouvelle 99 ans. En 
l'absence de il y a dissolu- 
tion. 

La de plus des 3/4 du capital 
social à son montant le plus haut est une 
cause de dissolution de la 

Les faits individuellement 
les - faillite, etc.), 
n'affectent pas la 

En la dévolution de l'actif 
à sociétés 

tives il 
qu'il en soit avec 

et 
avis du comité 

La est utilisée 
la on 
a à la à l'évolu- 
tion économique de deux façons : en 
adoptant des et en 

à l'exclusivisme 
des dans les 
tives. Ces nouvelles ont été di- 

soit 
civile de la (ou de  la 
soit les de 

commun. 
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lo Constitution. . 

Le se constitue sans et 
les sont limitées. 
- les  associés  doivent au moins 

ou  physiques, 
ou non ; 

- deux  époux ne peuvent sem- 
d'un ; 

- l'existence d'un capital social  n'est 
pas ; 
- les ne peuvent 

pas des négo- 
ciables ; 
- la d'un acte de société 

mentions  légales 
est du- 

du siège  social,  objet 
social, etc ...) ; 
- publicité doi- 

vent accomplies et notamment l'ins- 
au du 

que cette 
tion de ; 
- dès cette il  bénéficie de 

la en quoi il 
se de  l'association de la loi 
de 1901 ; 
. - il possède une civile ou com- 

selon son activité et non selon 
sa ; 
- un fixe de 

50 F est  applicable  si le n'a pas de 
capital social ; dans 
le de 1% (biens  mobi- 

et 

20 Vie sociale. 

Toutes est  laissée 
la de 

ponsabilité sont 
Ce une 

ou 
en son sein ou à 

Un engage le 
ment tout acte qui dans l'objet 
social ; toute limitation de 
inopposable aux 

les la gestion 
du fait une Assemblée 

et son est effectué 
une ou 
nommées l'Assemblée ; 

Sauf d'un la 
indéfini- 

ment et engagée les 

Les  bénéfices et les sont 
les associés dans la de 

au 

5 défaut, la est faite selon le 
de l'égalité  des 

Le succès du s'explique 
les besoins  auxquels il mis à 

engouement. est étendu 
2 plus lentement qu'à l'in- 

et au et il semble des- 
tiné à se aux de com- 

Enfin, il ne pas 
souplesse du 

G E  ; ainsi un en 
ne pas fondé à dans un 
pement constitué en vue de l'exploitation 
de Les ont 
ainsi déjà eu l'occasion de 
une activité 
ment fictive de 

23 1970). 
Au de cette étude, il de 

en les 
en sont petdé- 

veloppées en une étude 
faite la CEE, elles 

sentent un peu plus de 1 % des  exploi- 
tations et diffusion semble  destinée 
à lente. On peut toutefois 

la base  des  mêmes 
qu'elles  cultivent plus de 3 % de la 

moyenne au lieu 17,5 ha s'élève 
donc à de 50 ha. 

est cons- 
dans le même temps le succès, 

même limité, des occultes ou 
de en commun. faut, 

semble-t-il, l'explication de ce 
dans la des 

sés à un minimum  de 
lités se se  dissou- 

cette d'un 
attachement à condi- 
tion d'exploitant individuel, qu'ils 

en société. 
adoptant l'atti- 

tude opposée  se sont en socié- 
tés anonymes en les  consé- 
quences choix et faute de 

un GAEC. 
uns et des posent de 

de et 
que l'UGEA de à 

dans l'optique de 
de qui est la sienne. 

3" Liquidation. 

Le n'a  pas objet de 
des bénéfices. Son 

celui des  sociétés de 
Le ne connaît pas de 

Les  causes de dissolution sont les 
mêmes  que  celles  des  sociétés  civiles ; les 
statuts peuvent notamment le dé- 
cès d'un associé ; 
ães associés peut éventuelle- 
ment le dans les conditions 
minées le 

paiement des  dettes, l'excédent 
d'actif  est dans 

dans le ; 
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